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ITRE I

DISPOIINSSPÉCIALES

Prestations de chômage

(7) Aux fins de toute demande de prestation de chômage aux termes de la législation du

Royaume-Uni, une personne qui, à tout moment avant le 6 avril 1975 a versé au

moins vingt-six cotisations hebdomadaires à titre de travailleur salarié aux termes de

la législation du Royaume-Uni ou qui, au cours de toute année depuis le 6 avril 1975,

a versé des cotisations à titre d'employé salarié selon les gains d'au moins vingt-cinq

fois les gains hebdomadaires minimaux établis pour cette même année, est réputée,

aux fins de ladite demande:

(a) avoir versé, aux termes de ladite législation, la cotisation d'un employé salarié

selon les gains équivalents aux deux-tiers des gains maximaux établis pour

cette même année, pour chaque semaine au cours de laquelle elle avait occupé

un emploi salarié au Canada;

(b) avoir vu porter à son crédit, aux termes de ladite législation, à titre de

travailleur salarié, une cotisation pour toute semaine au cours de laquelle elle

était résidente du Canada et était sans emploi et disponible pour le travail ou

était incapable de travailler, si ladite semaine faisait partie d'une période au

cours de laquelle elle avait habituellement occupé un emploi salarié au Canada.

(8) Aucune des dispositions du paragraphe (7) ne doit porter atteinte au droit d'une

personne, hors du contexte des présents arrangements, de recevoir une prestation de

chômage aux termes de la législation du Royaume-Uni.


